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Délégués des Parents d’Elèves 
Marion SIFFERT 
7, rue du Wangenbourg 
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Monsieur Le Maire, 
Mesdames STEIBLE et WERNERT, 
Mairie de Hœnheim 
Route de la République 
67800 HOENHEIM 

 
Hœnheim, le 09 mars 2015 

 
 
Objet : Soutien de la demande ATSEM par l’école 

Copies : Le conseil d’école de l’Ecole Maternelle du Ried 

Courrier : Envoyé par mail Service Affaires Scolaires affaires-scolaires@ville-hoenheim.fr 
Ecole maternelle du Ried ce.0672757h@ac-strasbourg.fr 
 
 

 
 
 
Monsieur le Maire,  
Mesdames, 
 
 
 
 

Comme nous vous l'avons indiqué lors de notre entrevue du 23 février 2015, nous 

souhaitons revenir sur la demande d'un Atsem supplémentaire formulée par l'éducation nationale 

par la voix de madame Cassel. 

Nous soutenons avec force cette demande dans la mesure où la qualité de l'enseignement 

dispensé à nos enfants dépend également des moyens humains que vous consentez à mettre à 

la disposition des écoles. 

Nous attirons à nouveau votre attention sur le fait que les enseignants accueillent toujours 

plus d'enfants nécessitant plus d’attention, signalés comme tels au niveau académique. 

Avec des effectifs croissants et l'accueil obligatoire d'enfants n'ayant pas accédé à la 

propreté ou porteurs de handicap, l'école maternelle cumule les difficultés. 

Vos agents apportent une aide précieuse aux enseignants et contribuent aux bien être et à la 

sécurité des enfants, notamment des plus petits. 

Lors du conseil d'école, vous aviez indiqué ne pas être en mesure de proposer la mise à 

disposition d'un Atsem à temps complet, y compris par le moyen d'un emploi d'avenir 

subventionné. Vous aviez néanmoins évoqué un crédit de 10,5 heures hebdomadaire 

supplémentaires à venir prochainement. 
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C'est pourquoi, soucieux de voir les conditions quotidiennes des enfants améliorées, nous 

vous prions de nous tenir informés des suites données à cette requête et des délais de mise à 

disposition des heures complémentaires auxquelles vous aviez fait référence. 

Nous vous remercions pour l'attention que vous apporterez à cette demande et dans cette 

attente, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire et Mesdames, nos salutations les plus 

cordiales. 

 

Les Délégués des Parents d’Elève 
de l’Ecole Maternelle du Ried, 
par délégation 

 
Marion SIFFERT 
Représentante 


